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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Sapeurs-pompiers
Question écrite n° 9066

Texte de la question

M Jean-Luc Reitzer attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives a la fonction publique territoriale. Dans le cadre de cette loi, plusieurs decrets
concernant les services d'incendie et de secours devaient paraitre dans un delai de deux ans. Un premier decret
no 88-623 du 6 mai 1988 a defini les regles generales d'organisation des services d'incendie et de secours.
Deux autres decrets, portant statut des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, ne sont toujours pas
parus. Il souhaiterait savoir dans quels delais ces deux textes seront publies afin de sortir du flou reglementaire
actuel et de donner aux sapeurs-pompiers volontaires et professionnels un statut conforme a leur souhait.

Texte de la réponse

Reponse. - En application des dispositions relatives a la fonction publique territoriale, le statut des sapeurs-
pompiers doit faire l'objet d'une reforme complete. Un premier decret est intervenu le 6 mai 1988 relatif a
l'organisation generale des services d'incendie et de secours. Actuellement des projets de textes relatifs aux
comites techniques paritaires et aux commissions administratives paritaires des sapeurs-pompiers
professionnels sont en cours d'elaboration. Ces dispositions font l'objet d'une large concertation entre
l'administration, les associations d'elus locaux et les organisations syndicales representant les sapeurs-pompiers
professionnels. Dans le meme esprit de concertation, seront ensuite examines les autres elements du statut.
Les questions relatives a la profession de sapeur-pompier feront, a cette occasion, l'objet d'un large debat.
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